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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

La collecte des déchets ménagers le mardi 15 août 

Le mardi 15 août, la collecte des bacs sera réalisée uniquement dans les communes ou les 
secteurs suivants : 
 

 

Commune entière :  

 

Bacs de tri : Lyon, Tassin-la-Demi-Lune, Villeurbanne. 

 

Bacs gris : Albigny-sur-Saône, Couzon-au-Mont-d’Or, Curis-au-Mont-d’Or, Fontaine-Saint-Martin, 

Fleurieu-sur-Saône, La Mulatière, Lissieu, Poleymieux-au-Mont-d'Or, Rillieux-la-Pape, Sathonay-Camp, 

Solaize. 

 

Centre-ville et habitat collectif dense :  

 

Bacs de tri : Caluire-et-Cuire, Corbas, Décines-Charpieu. 

 

Bacs gris : Caluire-et-Cuire, Chassieu, Corbas (ZI) Craponne, Décines-Charpieu, Feyzin, Givors, Meyzieu, 

Oullins, Mions, Pierre-Bénite, Saint-Genis-Laval, Saint-Priest, Vénissieux. 

 

 

 

Dans les autres secteurs ou communes la collecte ne sera pas effectuée. 

Les habitants des secteurs concernés devront présenter leurs bacs le prochain jour de collecte. 
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